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Les commerçants, lorsque l’on daigne les interroger sur leurs
expliquent aisément que la mobilité, respectivement le difficile accès à
lourd sur leur activité économique. Idem auprès des restaurateurs.
tous les acteurs économiques présents sur le territoire communal.

préoccupations,
Lausanne, pèse
Idem auprès de

Cela étant, force est de constater que la Ville n’offre pas des conditions propices
permettant d’accéder au centre-ville. Les bâtons sont réguliérement mis par la
Municipalité dans les roues des automobilistes.

Un grand nombre de propositions concrètes a été émis par le PLR.

Toujours dans cet esprit de mobilité multimodale et dans une vision politique qui
n’oppose pas les modes de transport, le PLR propose, via deux postulats soit la
présente initiative et celle de Françoise Piron, de rendre plus accessible les parkings.
En effet, les deux projets sont complémentaires l’un vise à garantir une heure de
parking non-payant durant la pause de midi, et le présent objet a pour but de garantir
une heure supplémentaire non-payante, en tout temps. Ainsi, le présent postulat
propose de garantir la première heure de parking non-payante, et ceci dans la
continuité de l’autre postulat PLR précité.

La commune de Morges l’a d’ailleurs mis en
vraisemblance.

Conclusions

oeuvre, â satisfaction selon toute

Le présent postulat invite la Municipalité à étudier l’opportunité de

Rendre la première heure de parking non-payante.

Lausanne, le 24 septembre 2025
BLANC

Mme Pauline
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l’initiant-e propose au Conseil de renvoyer ce postulat:

directement à la Municipalité pour étude et rapport préavis
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